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CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA COMMISSION
D’INDEMNISATION DES NATIONS UNIES

DEPENSES MILITAIRES

Décision prise par le Conseil d’administration
de la Commission d’indemnisation des Nations Unies à sa 41ème séance

tenue à Genève le 24 mars 1994

Le Conseil d’administration confirme que les dépenses des forces armées
de la coalition alliée, y compris les dépenses au titre des opérations
militaires contre l’Iraq, n’ouvrent pas droit à réparation.

-----

GE.94-60853 (F)


